
 

1-2 
 

 
 
Année scolaire 2022 

 
 

 

 
Règlement pour les parents 
 
 

1. Les moyens officiels de communication seront : l’adresse 
extraescolares@cfm.edu.mx le numéro de téléphone de l'école 333682 2221, 
poste 229 et le téléphone portable 3331463052 du lundi au jeudi de 10h00 à 
16h00. 

 
2. Les paiements des activités extrascolaires sont mensuels et doivent être 

effectués dans les 5 premiers jours ouvrables du mois correspondant. En outre, 
le justificatif de paiement doit être envoyé au service de recouvrement 
cobranza@cfm.edu.mx et aux activités extrascolaires 
extraescolares@cfm.edu.mx  afin que l'élève soit dûment inscrit. 

 
Le paiement couvre les semaines ouvrables de chaque mois, conformément au 
calendrier du CFM. 
 

3. Les inscriptions des élèves doivent être autorisées par le service des activités 
extrascolaires car elles sont soumises à la disponibilité des places et peuvent 
se faire au début de chaque mois. 
 

4. Un élève déjà inscrit à une activité ne peut en aucun cas changer d'activité au 
cours du mois, sauf s'il s'agit de changements dus à la disponibilité ou au 
niveau demandés par l'enseignant, qui seront notifiés via l’adresse mèl officiel. 
 

5. Vous devrez prévenir avant l'horaire des activités périscolaires si votre enfant 
ne sera pas présent ce jour-là. 
 

6. Il est entendu que si vous n'annulez pas la participation de votre enfant aux 
activités auxquelles il est déjà inscrit, votre enfant restera actif jusqu'à ce que la 
procédure de radiation correspondante soit réalisée. 
 

7. Il est important que vous informiez le service de la cantine scolaire, du 
transport et des activités extrascolaires si vous souhaitez bénéficier de leurs 
services. 
 

8. Après 3 rappels à l'ordre, les élèves ne seront pas admis à leur prochain cours 
d'activité périscolaire. 
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Remarques : 
 

● L'activité radio doit se dérouler pendant deux heures consécutives. 
 

● Pour les activités de musique et/ou CLF, les élèves sont invités à s'inscrire les 
mardis et jeudis à l'horaire correspondant à leur niveau, afin d’avoir un meilleur 
suivi. 
 

● Pour les cours de CLIN, les élèves sont invités à s’inscrire les lundis et mercredis à 
l’horaire correspondant à leur niveau, afin d’avoir un meilleur suivi. 

 
 
 
 
 

Nom du père, de la mère ou du tuteur : 
 
 
 
Nom complet de l’élève et classe :  
 
 
 
Zapopan, Jalisco, Date : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


